
COMMUNE DE COURLAY 

TARIFS SERVICES PERISCOLAIRES 2022/2023 

 
➢ Restaurant scolaire : 3,40 € par repas régulier (délibération du conseil municipal du 23 mai 2022) 

                                 4,20 € par repas occasionnel 

➢ Accueil Périscolaire (APS) : Tarifs 2022 et règlementation définis par la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais : tarif horaire en fonction du quotient familial, 

fractionnable par 1/4 h. 

QF Tarif 

horaire 

Tarif 1/4 h 

1 < 551 0,98 € 0,245 € 

2 entre 551 et 770 1,18 € 0,295 € 

3 entre 771 et 1000 1,51 € 0,3775 € 

4 entre 1001 et 1200 1,63 € 0,4075 € 

5 entre 1201 et 1500 1,75 € 0,4375 € 

6 > 1500 1,84 € 0,46 € 

 

➢ Accueil de Loisirs Mercredi (ALSH) : 

 

QF ½ journée 1/journée 

FORFAIT 

ANNUEL* 

Journée Journée 

FORFAIT 

ANNUEL* 

1 < 551 2,09 € 60,22 € 4,18 € 120,44 € 

2 entre 551 

et 770 

3,16 € 91,07 € 6,32 € 182,13 € 

3 entre 771 

et 1000 

4,23 € 121,83 € 8,46 € 243,65 € 

4 entre 1001 

et 1200 

5,30 € 152,64 € 10,60 € 305,28 € 

5 entre 1201 

et 1500 

6,42 € 184,90 € 12,84 € 369,79 € 

6 > 1500 7,55 € 217,38 € 15,10 € 434,76 € 

Repas 3,06 € 3,06 € 3,06 € 3,06 € 

* Forfait annuel calculé sur une base de 36 semaines scolaire avec 20 % de remise.  

Facturation en 3 fois. 

 

Pour l’ensemble des prestations (Restaurant scolaire, accueil périscolaire et Mercredi) : 

• Une facture globale mensuelle 

 

➢ Transport scolaire  

Inscription auprès de l’Agglo2B https://tremascolaire.agglo2b.fr/ 

Par téléphone au 05 49 80 71 97 

 

https://tremascolaire.agglo2b.fr/

